
 

Service de prévention et contrôle des infections 
Consignes pour la personne atteinte de la 
COVID-19 et ses contacts en ambulatoire 

 

* Sans prise de médication contre la fièvre. 
TAB_2022-04-19_Consignes COVID-19 directives ambulatoire_VF 

CAS COVID-19 (+) (TEST TAAN, RAPIDE OU PRESENCE DE SYMPTOMES ET ABSENCE DE TEST) 

 
Critères de rétablissement 

pour l’ambulatoire 
Si visite en ambulatoire requise avant le 

rétablissement 

Adultes et enfants 

 10 jours se sont écoulés 
depuis l’apparition des 
symptômes ou la date du 
prélèvement (si absence de 
symptômes) 
ET 

 Amélioration des symptômes 
ET 

 Aucune fièvre depuis au 
moins 24 h* 

Si le rendez-vous ne peut être repoussé : 
 Mettre l’usager en précautions additionnelles 

« Contact gouttelettes+ avec appareil de 
protection respiratoire (APR) N95 ». 

 Prévoir le rendez-vous en fin de journée. 
 Installer l’usager directement en salle là où il 

sera vu. Ne pas le faire attendre dans la salle 
d’attente. 

 Se rendre directement au rendez-vous sans 
circulation dans l’installation. 

 Exiger le port du masque de procédure par 
l’usager en tout temps. 

 Se référer à la recommandation « PCI pour 
GMF, Clinique médicale – Soins courants ». 

 Garder un registre de tous les travailleurs qui 
entrent dans le bureau. 

 Désinfecter la salle après la visite (bien identifier 
le local à nettoyer avec l‘affiche appropriée). 

Personnes 
immunodéprimées 
ou ayant été 
hospitalisées aux 
soins intensifs 
pour la COVID-19 

 21 jours se sont écoulés 
depuis la date du début des 
symptômes (DDSx) ou la 
date du prélèvement si 
absence de symptômes 
ET 

 Amélioration des symptômes 
ET 

 Aucune fièvre depuis au 
moins 24 h* 

CONTACT ETROIT DE CAS COVID-19 (+) (DOMICILE, CONJOINT) 

 Critères de rétablissement 
Mesures si le contact étroit doit être vu en 

ambulatoire avant le jour 14 

Adulte 
 10 jours se sont écoulés 

depuis le contact avec le cas 
COVID-19. 

Si le rendez-vous ne peut être repoussé, entre le jour 
0 et le jour 10 : 
 Mettre l’usager en précautions additionnelles 

« Contact gouttelettes+ avec appareil de 
protection respiratoire (APR) N95 ». 

 Prévoir le rendez-vous en fin de journée. 
 Installer l’usager directement en salle là où il sera 

vu. Ne pas le faire attendre dans la salle 
d’attente. 

 Se rendre directement au rendez-vous sans 
circulation dans l’installation. 

 Exiger le port du masque de procédure par 
l’usager en tout temps. 

 Se référer à la recommandation « PCI pour GMF, 
Clinique médicale – Soins courants ». 

 Garder un registre de tous les travailleurs qui 
entrent dans le bureau. 

 Désinfecter la salle après la visite (bien identifier 
le local à nettoyer avec l‘affiche appropriée). 

Entre le jour 10 et 14 : consulter la CNESST pour 
déterminer le type de masque requis. 

Enfant 
 10 jours se sont écoulés 

depuis le contact avec le cas 
COVID-19. 



 

Service de prévention et contrôle des infections 
Consignes pour la personne atteinte de la 
COVID-19 et ses contacts en ambulatoire 

 

* Sans prise de médication contre la fièvre. 
TAB_2022-04-19_Consignes COVID-19 directives ambulatoire_VF 

PERSONNE SYMPTOMATIQUE SANS TEST DE DEPISTAGE OU AVEC RESULTAT COVID-19 (-) 

Personne 
symptomatique 
avec résultat 
COVID-19 (-) 

 Faire un 2e test de dépistage 24-48 h plus tard. 
 Peut sortir de l’isolement avec les 2 tests (-) si son état de santé le permet. 

Personne 
symptomatique 
(aucun dépistage) 

 Isolement immédiat de tous : la personne symptomatique doit suivre les mêmes 
consignes d’isolement qu’une personne atteinte de la COVID-19. 

 Toutes les personnes du domicile devront suivre les consignes d’isolement pour 
« Contact à risque élevé ». 

 


